
Les droits d'auteurs et droits voisins restent non protégés au Burundi

@rib News, 23/04/2013 â€“ Source XinhuaLa protection des droits d'auteurs et droits voisins n'a pas encore atteint sa juste
valeur au Burundi, a dÃ©clarÃ© mardi Ã  Bujumbura le secrÃ©taire permanent au ministÃ¨re burundais ayant la culture dans
ses attributions, Sylver Nshagirije, lors de l'ouverture de la semaine dÃ©diÃ©e Ã  la JournÃ©e mondiale de la propriÃ©tÃ©
intellectuelle, cÃ©lÃ©brÃ©e le 26 avril de chaque annÃ©e.La piraterie et les autres formes d'exploitation illicite des Å“uvres
artistiques et littÃ©raires constituent au Burundi un flÃ©au aux consÃ©quences nÃ©fastes sur la crÃ©ation et l'innovation et sur
l'Ã©conomie du pays, a-t-il dÃ©plorÃ©.
Sans les ressources auxquelles les auteurs et les producteurs des Å“uvres peuvent prÃ©tendre Ã  travers la
commercialisation de leurs Å“uvres, l'ensemble des talents risque d'en souffrir, avec comme consÃ©quence un
appauvrissement de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, a-t-il soulignÃ©.Pour lui, les usagers des Å“uvres doivent payer des
redevances Â«Â droits d'auteursÂ Â» aux crÃ©ateurs proportionnellement Ã  l'usage de leurs Å“uvres.Les droits d'auteurs et
droits voisins restent au Burundi non protÃ©gÃ©s malgrÃ© la mise en place d'une loi y relative en dÃ©cembre 2005 et la
crÃ©ation de l'Office Burundais des droits d'Auteurs et droits voisins (OBDA) en septembre 2011, a notÃ© M. Cyriaque
Nibitegeka, professeur Ã  l'UniversitÃ© du Burundi.Pourtant, cette loi sur les droits d'auteurs et droits voisins dispose des
innovations telles que la protection des droits voisins, l'exploitation des droits patrimoniaux de l'auteur, la rÃ©munÃ©ration
Ã©quitable pour la copie des Å“uvres Ã  des fins privÃ©es, le domaine public payant, la protection des systÃ¨mes techniques
de couverture des Å“uvres Ã©lectroniques, a-t-il rÃ©vÃ©lÃ©.
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